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Le goût de l'essentielGrasse

Topo pour servitudes riverains club hippique 20221130.dwg / A1_Paysage / Dessinateur : CYKEN / Enregistré le : 02/12/2022 Projection planimétrique : Lambert 93

Club Hippique de Grasse

168, route de Cannes 06130 Grasse

Liaison entre la RD.6185 et la route de Cannes

Plan masse

CREATION DE SERVITUDES

Projet

01/12/2022 L.PASCAL

-

Foncier

1/1000

-

Projection Altimetrique : NGF

Nota:

· La position des emprises des servitudes devra être confirmée et contrôlée par

bornage si nécessaire.

· Deux DMPC ont divisé des parcelles impactées par ces servitudes.

· Parcelle EH n°272 : parcelle divisée

Parcelles créées: EH.436 (commune de Grasse) et EH.437 (Département)

DMPC n°5685W en date du 10/03/2022 (en réquisition de division)

Azur Foncier Conseil - M.CHARGELEGUE, Géomètre-Expert - Dossier : 21338

· Parcelle EH n°370 : parcelle divisée

Parcelles créées: 370a) (commune de Grasse) et 370b) (Département)

DMPC numéroté non transmis à ce jour.

SEGCTopo - M.PASSERON, Géomètre-Expert - Dossier : 2/4.05.056

· Toutes les parcelles acquises par le Département qui se trouveraient

enclavées par ce projet ou par les DMPC ci-dessus mentionnés, devront être

constitutives de fonds dominants et bénéficier des servitudes créées sur le présent

document ou faire l'objet de servitudes supplémentaires à créer.

· Aucune servitude n'a été créée sur les parcelles appartenant au Département

ou en cours d'acquisition par ce dernier, cependant, il conviendra d'étendre les

servitudes S1 et S2 jusqu'aux parcelles EH.436 et EH.437 a minima, que ces

servitudes soient fond servant ou fond dominant.

Servitude S1: Servitude de passage la plus étendue, véhicules et piétons,

à toute heure du jour et de la nuit, y compris réseaux et canalisations.

Assiette foncière de l'emprise de la servitude d'une largeur moyenne de

5.00m, d'une longueur d'environ 175ml - S : 1160m² et comportant un

retournement pompier (hachuré en rouge sur le plan).

Fond Servant :

Parcelles EH n°368 et 370a)

Fond Dominant :

Parcelles EH n°59-60-61-63-64-67-311-313-315-121-122-123-124-125-

126-127-128-131-132-133-274-276-282-284-288-405-407-409-411-413-

436-437

Servitude S2: Servitude de passage la plus étendue, véhicules et piétons,

à toute heure du jour et de la nuit, y compris réseaux et canalisations.

Assiette foncière de l'emprise de la servitude d'une largeur moyenne de

5.00m, d'une longueur d'environ 75ml - S : 424m² et comportant un

retournement pompier (hachuré en rouge sur le plan).

Fond Servant :

Parcelle EH n°370a)

Fond Dominant :

Parcelles EH n°121-122-123-124-125-126-127-128-131-132-133-274-276-

282-284-288-405-407-409-411-413-436-437

Servitude S3: Servitude de passage la plus étendue, véhicules et piétons,

à toute heure du jour et de la nuit, y compris réseaux et canalisations.

Assiette foncière de l'emprise de la servitude d'une largeur moyenne de

5.00m, d'une longueur d'environ 92ml - S : 565m² et comportant un

retournement pompier (hachuré en rouge sur le plan).

Fond Servant :

Parcelles EH n°52

Fond Dominant :

Parcelles EH n°44-45-49-50-51-62-68-69-299-302-304-306

Nota:

· La position des emprises des servitudes devra être confirmée et

contrôlée par bornage si nécessaire.

Remarque:

Fond de plan topographique en grisé et AVP de la liaison

RD6185/route de Cannes transmis par le Département.

Fichiers établi par tpf.i bureau d'ingénierie-infrastructures à Fréjus

-topodecembre2014-clean.dwg

-topograsse-3d.dwg

Fond de plan figurant les emprises acquises ou à acquérir par le

Département.

Fichier établi par SEGCTopo, M.PASSERON, Géomètre-Expert,

emprises correspondantes au tracé ci-dessus mentionné.

-21405056grassePCGParcellairediv2022.dwg

                      : Limite cadastrale / fiscale.

Limite non garantie, sans valeur juridique, établie à partir de

l'application graphique du plan cadastral.
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